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Texte de la question

M. Eric Liégeon attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur l'opportunité de généraliser le dispositif Asalée (Action de santé libérale en équipe) qui repose
sur une organisation innovante des soins primaires associant médecins généralistes et infirmiers en pratique
avancée ou déléguée. Depuis plus de vingt ans, Asalée démontre qu'une prise en charge coordonnée, fondée
sur l'éducation thérapeutique, le suivi dans la durée et la prévention, permet d'améliorer significativement la
qualité des soins tout en rationalisant le recours aux soins de ville. Une étude croisant une évaluation
indépendante réalisée en 2016 et plus de 250 travaux scientifiques publiés entre 2016 et 2025, portant sur plus
d'un million de patients, met en évidence une baisse d'environ 10 % de la consommation de soins de ville pour
les patients suivis dans ce cadre, avec des indicateurs de qualité nettement supérieurs. Selon les porteurs du
dispositif, une généralisation progressive de ce modèle pourrait représenter un potentiel d'économies annuelles
estimé entre 15 et 18 milliards d'euros pour l'assurance maladie, pour un coût de fonctionnement évalué à
environ 800 millions d'euros par an, correspondant au déploiement d'environ 8 000 infirmiers travaillant en
équipe avec les médecins. Le gain net pour les finances sociales serait ainsi substantiel et immédiatement
réinvestissable au bénéfice de l'hôpital, de la médecine de ville et des patients. Par ailleurs, l'initiative récente
d'Asalée de se structurer sous la forme d'une société coopérative d'intérêt collectif (SCIC), associant soignants,
patients et aidants à sa gouvernance, vise à préserver ce modèle de toute logique de financiarisation et à
garantir que la valeur créée demeure intégralement orientée vers le soin. En conséquence, compte tenu des
tensions persistantes sur l'accès aux soins, de la pénurie de professionnels de santé et de la recherche
nécessaire d'économies dans le cadre du budget de la sécurité sociale, il souhaite savoir quelles suites le
Gouvernement entend donner à ces résultats et s'il envisage une montée en charge et une généralisation du
dispositif Asalée sur l'ensemble du territoire.
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